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d'autres sections restant ä la disposition du commandant en chef.—
Etudier l'emploi de la telegraphie optique.

6° Reunir les sections de chemins de fer en corps el les placer
sous les ordres du commandant en chef de l'armee.

7° Supprimer complelement le Systeme des pionniers d'infanterie
et transformer l'effectif actuel de cette troupe en secondes compagnies

de sapeurs.
8° Les officiers du gönie repartis aux etats-majors de corps

combinös forment l'ötat-major du gönie qui recoit une instruction
particuliöre et prend toutes les dispositions nöcessaires pour une entree
en campagne.

A l'appui de nos propositions, nous vous prions de lire dans le
n° 19 de VAllg. Schw. MUH. Zeitung de cette annee un article relatif
ä l'organisation du gönie suisse.

Nous esperons que vous voudrez bien examiner ces diverses
propositions et nous verrons avec plaisir une discussion s'engager sur
ces bases. — Agreez, etc.

Au uoni des officiers du genie de la V* Division :

A. Bachofen, major;
Th. Keller, capitaine.

Bäle et Zurich, 18 mai 1881.

La question des cuirassiers en France.

Dans une des conförences qui ont eu lieu dernierement ä Tours, en
presence d'un grand nombre d'officiers supörieurs de cavalerie et sous
la direction de M. le gönerai de Gallifet, ce dernier a donne lecture du
rapport suivant relatif ä la suppression des cuirassiers:

Le comite de cavalerie a ete charge, par une depeche de M. le
ministre de la guerre, en date du 15 mai 1880, de donner son avis sur la
transformation d'un certain nombre de nos rögiments de cuirassiers en
dragons.

Apres avoir examine la question soumise ä son appreciation, le comite
a pense qu'il etait indispensable de la traiter ä un point de vue plus
general et d'etudier le principe meme de la suppression ou du maintien
des cuirassiers.

II eüt ete difficile, en effet, de se prononcer sur Popportunite d'une
transformation partielle avant d'avoir recherche si les cuirassiers sont
encore susceptibles de rendre des services, ou bien si leur armement ne
convenant plus au röle que la cavalerie est appelee ä remplir, il est
utile de les remplacer par des elements mieux appropries ä la guerre
moderne.

Le comite s'est prononcö de la maniere la plus formelle pour la
suppression de Parme des cuirassiers et pour sa transformation complete en
regiments armes de la carabine et aptes au meme service que la cavalerie

legere ou les dragons.
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Voici les motifs sur lesquels le comitö base sa conclusion et l'indication

des moyens par lesquels on pourrait operer la transformation
demandöe.

Dans Pendivisionnement actuel, la brigade de cuirassiers represente
numeriquement le tiers de l'effectif. — Toutefois, les circonstances dans
lesquelles eile peut etre utilement employöe sont loin d'etre en rapport
avec cette importance numörique.

La force principale des cuirassiers consiste dans la puissance du choc.
La vitesse plus grande de leurs chevaux et la confiance que leur inspire
leur sorte d'invulnörabilitö leur donnent dans la mölee une supörioritö
röelle.

Mais dans le service d'exploration et de securite, c'est-ä-dire dans la
pratique journaliere de la guerre, cette puissance, loin d'etre un
auxiliaire, est inutile ou genante. On peut affirmer que toutes les fois qu'il
ne s'agit pas du choc, c'est-ä-dire en dehors du combat proprement dit,
les cuirassiers ont une valeur beaucoup moindre que la cavalerie legere
ou les dragons. II est meme souvent impossible de les faire contribuer k
un service qui exige avant tout de la mobilitö et qui risquerait, par les
fatigues qu'il entraine, de les ruiner en peu de temps.

Or, dans la guerre moderne surtout, le combat de la cavalerie est
un incident, tandis que Pexploration et la söcuritö sont des nöcessitös de
tous les instants. Bien qu'une division de cavalerie doive toujours
former une masse d'aetion capable d'attaquer l'adversaire, eile trouvera
tres rarement l'occasion d'un choc. II ne s'agit donc pas tant pour eile
d'avoir des masses puissantes pour le choc, mais faibles en toute autre
circonstance, que des ölöments mobiles et rösistants qui lui permettent
de satisfaire aux obligations si variees de sa mission.

D'ailleurs, si la cavalerie non cuirassöe est moins efficace comme
puissance d'aetion, eile peut, dans le combat, compenser cette
införioritö par sa souplesse et ses aptitudes manoeuvrieres. De deux adversaires

d'inegale force, c'est souvent au plus alerte que reste l'avantage.
Le peu d'oecasions dans lesquelles la brigade de cuirassiers est

susceptible d'etre employöe, porte pröjudice ä la brigade de cavalerie lögöre
et ä celle de dragons. — Ces deux brigades se trouvent ainsi obligees
de supporter ä elles seules la mission si fätigante de Pexploration et
de la söcuritö, et elles öpuisent leurs forces, tandis que la brigade de
cuirassiers est conservee aux depens des deux autres pour jouer un röle
d'exception.

Et, malgre tout, mille circonstances peuvent arriver qui fönt que la
brigade de cuirassiers, gardee avec tant de soin pour le combat, s'y
presente dans des conditions d'införioritö, en depit de toutes les precautions

prises pour assurer sa conservation.
On a souvent mis en avant, pour justifier le maintien des cuirassiers,

la raison tiree de la protection que donne Parmure et de la confiance
qui resulte pour l'homme.

On ne peut nier, en effet, que si la cuirasse ne met pas ä l'abri des

coup de l'artillerie, eile protege du moins, dans une certaine mesure,
contre la mousqueterie. Mais cette protection, tres precieuse pour
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l'homme, a peu de valeur au point de vue de la conservation de la cavalerie

si le cheval reste expose aux coups et si les chances d'etre atteint
sont plus nombreuses pour lui que pour le cavalier.

Dans la guerre de 1870, apres avoir döclarö d'abord de tres grandes
pertes pour les rögiments de cuirassiers qui ont charge sous le feu de

l'ennemi, on s'est ensuite apercu que si les pertes etaient considerables
en chevaux, elles l'ötaient fort peu en'hommes. Ce rösultat s'explique,
d'ailleurs, tres naturellement par la raison que le fantassin, habituö
pendant les exercices du temps de paix ä tirer ä hauteur de ceinture,
fait instinctivement la meme chose ä la guerre.

II faut donc compter que le feu de l'ennemi atteindra toujours
principalement les chevaux qui ne sont pas cuirasses ; et tout cheval

par terre mettant un cavalier hors de combat, il en resulte que la
cuirasse, malgre sa protection efficace pour l'homme, et d'une utilite
presque nulle pour la conservation d'une troupe de cavalerie engagöe
sous le feu.

Dans les rencontres de cavalerie contre la cavalerie, la cuirasse ne
presente pas, comme protection, tous les avantages sur lesquels on
semble compter. Elle ne garantit guere contre les coups de sabre qui
sont plutöt donnös sur les bras et les poignets que dans la poitrine, et
eile a Pinconvönient d'enlever ä l'homme une partie de sa libertö de

mouvements.
Nöanmoins, il est incontestable que, par suite de la puissance de son

choc, une brigade de cuirassiers aurait le dessus dans une charge contre

une brigade de dragons ou de cavalerie legere, toutes conditions
ögales d'ailleurs au point de vue de l'etat des hommes etfdes chevaux et
en supposant que la rencontre ait lieu de front. Mais, si le commandant
de la brigade de dragons ou de cavalerie lögere, profitant de que sa

troupe est plus maniable, manoeuvre assez habilement pour öviter
l'attaque de front et charge de flanc les cuirassiers, il prend le dessus ä
Pinstant meme. — Le puissance de choc qui devait tout ä l'heure
procurer l'avantage ä la brigade de cuirassiers, devient inutile pour eile et
le succes demeure au plus adroit.

En rösumö, sauf dans le combat proprement dit, la cuirasse est une
cause de faiblesse et d'impuissance. — Elle immobilise les regiments
qui en sont revetus en les empechant de participer ä Pexploration et ä

la securite; eile surcharge par lä meine le service des regiments lögers
et des dragons ; tout en protegeant l'homme, eile ne garantit pas une
troupe de cavalerie contre l'effet du feu de l'infanterie; enfin, dans le
choc lui-meme, eile ne procure une superiorite que si la cavalerie
adverse se laisse attaquer de front; eile perd son avantage en presence
d'une cavalerie manceuvriere qui sait se dörober.

Pour ces divers motifs, le comite conclut ä la suppression absolue
des cuirassiers et ä leur transformation en cavaliers armes de
carabines.

Le comitö fait remarquer, en outre, que le poids de la cuirasse est de
7 kilos environ et que cette charge est encore augmentee pour le cheval

par les döplacements et les secousses qu'elle subit. — II en rösulte
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de fröquentes blessures de rognon qui sont plus difficiles k guörir que
celles du garot.

II propose maintenant d'opörer cette transformation par les moyens
suivants :

Partant de ce principe destinö k faire l'objet d'un de ses prochains
rapports au ministre, qu'il y a interöt ä diminuer la taille des cavaliers,
afin d'avoir des hommes plus agiles et d'imposer au cheval un poids
minimum; — admettant que nos chevaux actuels de cuirassiers reprö-
sentent, comme categorie de chevaux, la race la meilleure que produise
la France; considörant, d'ailleurs, qu'il serait impossible de priver nos
provinces du Nord-Ouest des debouchös que leur offre l'armee au point
de vue de l'ölevage ;

Le comite estime qu'il est necessaire de conserver aux regiments
de cuirassiers transformös les chevaux avec lesquels ils sont actuellement

montes.
Toutefois, ces chevaux ötant d'une taille superieure, il semble naturel

de donner une denomination spöciale aux regiments qui les possederont,
de maniere ä les distinguer des regiments de dragons et de ceux de
cavalerie lögere.

Le comitö pense que les regiments de cuirassiers transformös
pourraient porter le nom de carabiniers, nom justifie par son origine
absolument francaise et par l'armement des nouveaux rögiments.

Les divisions de cavalerie independantes, actuellement au nombre de

six, comprendraient donc dösormais une brigade de chasseurs, une
brigade de dragons, une brigade de carabiniers, et ces trois brigades
seraient appelees indistinctement ä faire le meme service.

Les divisions independantes qui seraient formöes eventuellement avec
les brigades actuelles de corps d'armee n'auraient pas la meme
composition, tout au moins pour le moment; il ne pourrait leur etre attri-
buö de brigades de carabiniers.

Cependant, s'il ötait prouvö que nos ressources chevalines permettent
d'acheter plus de chevaux de grande taille qu'on ne fait maintenant, il
y aurait peut etre lieu d'examiner s'il ne serait pas possible, au moyen
de la transformation d'un certain nombre de regiments de dragons, de
porter les regiments de carabiniers au chiffre necessaire pour doter
d'une brigade de cette arme toutes les divisions independantes qui
pourraient etre constituöes ultörieurement.

Les 18 brigades actuelles de corps d'armöe etant susceptibles de
former six nouvelles divisions, ce seraient six brigades de carabiniers ou
12 nouveaux regiments de cette catögorie ä ajouter aux 12 provenant
des anciens cuirassiers, en remplacement d'un nombre egal de
rögiments de dragons. II demeure, en effet, bien entendu, qu'on ne saurait
songer ä accroitre le nombre total de nos regiments de cavalerie. Dans
le cas oü le comite serait consultö sur cette question, il formulerait un
avis entierement defavorable ä tout projet d'augmentation.

Si le comite pense que les chevaux de cuirassiers doivent etre utilises
pour les carabiniers, il estime en revanche que les cuirassiers actuels
ne devraient pas etre conservös dans les regiments de carabiniers. —
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Restant dans l'ordre d'idöes qu'il vient d'ömettre au sujet du poids k
faire porter par le cheval, il proposerait que la taille des dragons füt
affectee aux carabiniers, celle de la cavalerie legere aux dragons, et que
la taille de la cavalerie legere füt abaissee au-dessous du chiffre
införieur exigö par les reglements.

Ces propositions sur la taille ä fixer pour la cavalerie feront, d'ailleurs,
l'objet d'un travail d'ensemble que le comite doit soumettre prochainement

au Ministre.
Quant aux cuirassiers actuels, le comitö est d'avis qu'ils trouveront

utilement leur emploi dans l'artillerie et dans Pinfanterie.
L'artillerie montee et l'artillerie de forteresse röclament des hommes

capables d'exöcuter des manceuvres de force. — De son cötö, l'infanterie

a besoin d'hommes plus vigoureux que ceux qui lui sont gönöra-
lement attribuös. La suppression des cuirassiers permettra de donner
satisfaction aux lögitimes demandes de ces armes, en rendant disponibles

des hommes beaucoup plus aptes au service de Partillerie ou de
l'infanterie qu'ils ne Ie sont ä celui de la cavalerie.

En proposant de la maniöre la plus formelle la suppression des
cuirassiers, le comitö de cavalerie n'entend pas möconnaitre les services
que cette arme a rendus dans les guerres antörieures et les excellentes
traditions de dövouement et de diseipline qu'elle a toujours su conserver.

Mais il doit obeir ä des considörations d'ordre superieur qui lui
sont imposöes par les exigences de la guerre moderne, dans laquelle les
cuirassiers ne peuvent plus jouer qu'un röle secondaire, par suite du

peu de circonstances oü ils trouveraient un emploi utile.
La cavalerie aura desormais, d'une part, un röle trop important et

trop soutenu; d'autre part, son recrutement est trop difficile et trop
coüteux pour qu'elle comprenne des ölements qui ne soient en ötat de
servir que dans de trös rares occasions. — La lögeretö des cavaliers
ötant devenue une des conditions indispensables de son action, tous les
ölöments qui ne reunissent pas cette condition doivent etre formellement

öliminös de ses rangs.
En rösumö, le comitö de cavalerie est d'avis qu'il y a lieu de

transformer les 12 rögiments de cuirassiers actuellement existants en un
möme nombre de regiments de carabiniers equipes et armös comme les
dragons, mais montös sur les chevaux de cuirassiers.

En continuant ä former une subdivision d'arme et en n'ötant pas privös

de leurs excellents chevaux, ces beaux regiments ne pourront
qu'applaudir ä une mesure qui, si eile leur enleve la denomination de
cuirassiers illustree par tant de hauts faits, sur tous les champs de
bataille de l'Europe, ouvre en revanche de nouveaux champs d'aetion ä

leur valeur et donne ä leur röle, aujourd'hui limitö, une ampleur
nouvelle qui embrasse tous les modes d'aetion de la cavalerie.

Cette transformation des cuirassiers s'exöcutera graduellement; on
leur enlövera d'abord la cuirasse et on les armera de la carabine ; puis,
au für et ä mesure du renouvellement des classes, on recrutera les
regiments de carabiniers dans les conditions de taille exposöes plus haut.

Apres la lecture de ce rapport, le gönöral de Galliffet fait observer que
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le ministre n'a encore pris de decision que pour six regiments, que la
Situation des six autres reste ä resoudre ; car s'il est utile ou nuisible
d'enlever la cuirasse ä six rögiments, il est egalement utile ou nuisible
de la conserver aux six autres; qu'une decision definitive sera prise
apres l'expörience des prochaines manoeuvres.
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Armas Portaliles de Fuego. El moderno armamento de la infanteria y su influ-
encia en el combate. Par Francisco Barado et Juan Genova. Evaristo Ollastres,
editeur. 8arcelone. 1881.

Depuis quelques annees on travaille beaucoup dans l'armee espagnole
et on s'y tient trös au courant des faits et gestes de l'etranger. Voici
pour preuve un gros volume de 830 pages, qui nous vient de Barcelone
et qui a du coüter ä ses auteurs, deux officiers d'infanterie, de patientes
et laborieuses recherches. En effet il embrasse un champ d'etude des

plus vastes, sur lequel les renseignements sont, ils vrai, trös nombreux,
mais se trouvent eparpillös ä droite et ä gauche dans un grand nombre
d'ouvrages. Manuels, reglements, ordonnances de toute nature et de
tous pays ä lire ou ä consulter, ce n'est pas une petite besogne, et
lorsqu'on a ainsi rassemble des montagnes d'extraits et de notes, faire du
tout un ensemble clair et pröcis est chose plus malaisöe qu'on ne pense.

Le livre de MM. Barado et Gönova se divise en deux parties bien dis-
tinetes. La premiere traite exclusivement des armes ä feu portatives; la
seconde, comme l'indique le sous-titre, est une ötude sur l'armement
actuel de l'infanterie et son infiuence dans le combat.

Parlons d'abord de la premiere partie qui est du reste de beaucoup la

plus importante et la plus volumineuse,
Elle se divise ä son tour en trois chapitres principaux.
Le premier — le plus court — est un rösumö de l'histoire des armes

ä feu. Les auteurs y passent en revue ä grands traits les armes primitives,

canons ä main, bombardes, couleuvrines; puis Pescopette, Parque-
buse, le mousquet ä rouet et enfin le fusil ä capsule. Ils arrivent ensuite
aux armes rayees, au chargement par la culasse et aux cartouches
mötalliques. Tout ce chapitre, nous le repetons, n'est qu'un court resume
puisqu'il ne compte guere plus d'une centaine de pages. II est en
general fait avec soin, cependant il renferme une lacune capitale que
nous tenons ä signaler. Dans le paragraphe sur les armes rayöes, les
auteurs ne mentionnent en aucune fagon la transformation complete
qu'entraina l'adoption, enl850, du calibre reduit pour les armes de guerre.
C'est la Suisse qui donna l'exemple alors, avec sa carabine fedörale dont
le calibre a etö adopte depuis, ä quelques dixiemes de millimötres prös,
par toutes les puissances de l'Europe. Ce point aurait valu la peine d'etre
note, et quelques mots ä la memoire du colonel Wurstemberger, l'inventeur

de notre carabine, n'auraient egalement pas ötö superflus.
Le deuxieme chapitre est, de tout l'ouvrage, celui qui sera le plus
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